
L'An deux Mille Quatorze, le 18 décembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire.

  Le 12 décembre 2014   Le 12 décembre 2014

M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-
José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, adjoints,

Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, Mme Dominique BERGEROT, M. Didier BESSON,
Mme Annie CHABANEAU, M. René-Luc CHABASSE, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN,
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Florence DEAU, Mme Marie-José DOUMECQ,
M. Bernard GIRAUD, Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY,
M. Alain LARRAIN, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Mme
Dominique PARSIGNEAU, conseillers municipaux.

M. Philippe CAU représenté par M. Bernard GIRAUD
Mme Nancy LEFÈBVRE représentée par M. René-Luc CHABASSE
M. Yannick PAVON représenté par M. Patrick MARENGO
M. Thierry ROGISTER représenté par M. Gérard JOUY
Mme Marie-Claire SEURAT représentée par M. Pierre PAPEIX

: M. Michel SERVIT

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de présents : 27
Nombre de votants : 32

Madame Marie-José DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance.



Par une délibération du 27 juin 2014, le Conseil Municipal a approuvé la convention
adhésion-projet N° CCA 17-14-006 avec l'Etablissement Public Foncier de Poitou-
Charentes, pour la maîtrise foncière d'emprises, relative à la convention cadre N°
CC 17-14-001, conclue entre l’Etablissement Public Foncier et la Communauté
d’Agglomération Royan Atlantique (CARA).

Cette convention permet l'acquisition et le portage foncier de biens, pour des
opérations de densification et de restructuration urbaines, sans aucune extension.

Les emprises foncières concernées par cette convention sont :

- un îlot, situé à l’angle du boulevard Champlain et de la rue Jules Robert, sur
lequel est prévu un emplacement réservé en vue de la construction d’un bac
de récupération d’eaux pluviales ;

- un îlot dénommé "ancienne usine à gaz", situé à l’angle de l’avenue de la
Grande Conche et de l’avenue du Maréchal LECLERC, afin que la Ville puisse
être associée au devenir de ce site ;

- un îlot dénommé "ateliers municipaux", situé avenue de Rochefort et avenue
Daniel Hedde et qui pourrait permettre, après déplacement des ateliers
municipaux, de réaliser des logements.

Le 17 juin 2014, le Ministère de la Ville, du Droit des Femmes, de la Jeunesse et des
Sports a publié la liste des 1 300 quartiers prioritaires de la nouvelle politique de la
ville, en se basant sur le critère des revenus par habitant.

La Ville de Royan a été inscrite sur cette liste au titre du quartier de La Robinière et
peut donc bénéficier, notamment, de subventions à la rénovation et la restructuration.

Dans le cadre notamment du classement en quartier prioritaire, la commune a souhaité
inscrire le quartier de La Robinière au sein du partenariat la liant à l'Etablissement
Public Foncier de Poitou-Charentes, afin d’y développer une nouvelle politique de
logement.

Il convient donc d'établir un avenant à la convention adhésion-projet précitée pour y
inclure un îlot dénommé "La Robinière", dans le but de construire des logements aidés
ou accessibles à la propriété.

L’Etablissement Public Foncier portera les études du potentiel foncier et de
préfaisabilité et assurera en cas d’accord de la Ville, les acquisitions foncières puis la
revente des biens à la commune ou aux opérateurs désignés par cette dernière.

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur,

- Vu le projet d'avenant n° 1 à la convention adhésion-projet,

- Après en avoir délibéré,



• d’approuver l'avenant N° 1 à la convention adhésion-projet, conclue entre la
Ville de Royan et l'Etablissement Public Foncier de Poitou-Charentes,
intégrant un nouveau périmètre d'intervention de cet Etablissement sur l'îlot
dénommé "La Robinière",

• d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant
par délégation, à le signer.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au Registre les Membres présents,

Pour extrait conforme,
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire,
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation
des formalités légales Le Premier Adjoint,
le 22 décembre 2014 Patrick MARENGO
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